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Commission Européenne

Bureau général de la santé et de la protection des consommateurs

Bureau D – Section Santé Animale et Bien-être des animaux

D1 commission santé animale

Bruxelles le 9 mars 2006

D1 BVG(D6) D/410715

URGENT FAX N° 279 (09/03/2006 10 :30)

OBJET : Influenza aviaire : Déclaration approuvée par la SCFCAH le 8 mars concernant les pigeons voyageurs.

Message : 

Veuillez trouver ci-joint une déclaration concernant les pigeons voyageurs approuvée par COMITÉ PERMANENT DE LA CHAÎNE ALIMENTAIRE ET DE LA SANTÉ ANIMALE (Committee on the Food Chain and Animal Health). 

Cette déclaration apporte des recommandations concernant, les exercices, les entraînements et les courses de pigeons voyageurs. 

Cordialement

Bernard Van Goethem,

Directeur de la commission

Déclaration du comité exécutif de « la chaine alimentaire et de la santé animale »

8 mars 2006

Les informations disponibles concernant la sensibilité des pigeons au virus de la grippe aviaire (et plus particulièrement de H5N1) suggèrent que cette espèce est relativement résistante à l’infection. Cependant, il apparaît que lorsque les pigeons sont infectés, les pigeons sont capables de relâcher des virus infectants. Des informations de Thaïlande, de Russie et de Turquie suggèrent que les pigeons sauvages peuvent être infectés et mourir de cette infection, et pourraient contribuer à la dispersion de la maladie. 

Etant donné la situation présente, où pratiquement chaque jour, des oiseaux sauvages atteints de H5N1sont découverts dans les pays membres de la communauté européenne, les recommandations suivantes sont émises concernant les pigeons voyageurs : 

· Les pigeons voyageurs pourraient être autorisés à voler à proximité de leur colombier en vue de leur exercice et de leur entraînement, étant donné que les oiseaux sont nourris et abreuvés à l’intérieur de leur colombier.

· Les autorités compétentes d’un état membre pourraient autoriser, en fonction d’une évaluation du risque, les courses de pigeons voyageurs sur leur territoire, en prenant en compte la situation épidémiologique et la localisation des zones présentant de hauts risques, telles que définies dans le compte rendu de la décision 2005/734/EC

· Les autorités compétentes de plusieurs états membres pourraient autoriser, en fonction d’une évaluation du risque, les pigeons à traverser les frontières si elles se sont données mutuellement l’assurance que les courses ne démarrent, ni ne traversent et ni ne se terminent dans des zones présentant de hauts risques, telles que définies dans le compte rendu de la décision 2005/734/EC

Cependant, aucune course de pigeons voyageurs ne devrait démarrer ou traverser des zones déclarées sous surveillance (zone de protection et zone de surveillance autour d’un cas déclaré de H5N1) en accord avec la décision 2006/115/EC et 2006/135/EC. Dans de telles zones, tous les oiseaux, y compris les pigeons voyageurs, doivent êtres maintenus enfermés.

